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Etat des lieux de la recherche en 
matière de développement durable 
au sein de la science politique
en Suisse

Stéphane Nahrath
Romaine Martinella

Introduction

La présente contribution a pour objectif de dresser un bref état 
des lieux de la recherche en science politique sur la question du 
développement durable au sein des organismes de recherche 
en Suisse. Plus concrètement, il s’agit, dans un premier temps, 
de reconstituer cet espace de recherche, somme toute encore 
très embryonnaire. Dans un deuxième temps, nous présentons 
de manière synthétique et analytique le contenu théorique et 
empirique des différentes thématiques de recherche identifiées. 
On identifiera également à cette occasion les principales lacu-
nes de la recherche portant sur les enjeux politiques du déve-
loppement durable. Dans la conclusion, nous esquissons un 
premier bilan des impacts de la diffusion de la problématique 
du développement durable sur les agendas de recherche en 
science politique, ainsi que, à l’inverse, de la contribution de la 
science politique à l’analyse des enjeux politiques résultant du 
traitement des questions de développement durable.

Survol du champ de recherche sur le «développement 
durable» en science politique en Suisse

Le travail de reconstitution du champ de la recherche polito-
logique sur les questions de développement durable implique 
quelques décisions méthodologiques que nous exposons dans 
la section suivante, avant de présenter un tableau de synthèse 
que nous commentons brièvement.
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Méthode

Au vu de la logique institutionnelle qui structure le découpage 
des chapitres du présent ouvrage, nous avons opté pour une 
définition relativement étroite de la discipline et de ses ressor-
tissants. Nous nous sommes ainsi limités à l’analyse des tra-
vaux provenant des principales sous-disciplines de la science 
politique que sont les relations internationales, la sociologie 
politique, la politique comparée, l’analyse de la gouvernance 
et des politiques publiques, ainsi que l’histoire des idées poli-
tiques. Le travail d’identification et de sélection est basé sur 
les critères que sont l’ancrage institutionnel, les thématiques 
de recherche, les approches théoriques mobilisées, les lieux de 
publication (revues, collections), les domaines d’enseignement, 
ainsi que les champs d’expertise couverts par les chercheurs. 
A chaque fois, nous avons croisé les deux critères que sont 
l’appartenance au champ disciplinaire, d’une part, et le posi-
tionnement explicite par rapport à la problématique du déve-
loppement durable, d’autre part1.

La collecte des données a été réalisée à partir de plusieurs 
sources différentes. Outre les recherches croisant différents 
mots-clés dans les moteurs de recherche d’internet ainsi que 
des bases de données des différents réseaux de bibliothèques 
universitaires du pays, nous avons fait une recherche systéma-
tique sur les sites des instituts de science politique, ainsi que de 
quelques instituts apparentés, dans l’ensemble des Universités et 
des Ecoles Polytechniques du pays. Nous avons ainsi dépouillé 
les curriculum vitae et les listes de publications de la plupart 
des enseignants et des chercheurs en science politique actifs en 
Suisse. A cela, nous avons encore ajouté une recherche portant 
sur les instituts de recherche privés comprenant des politologues 
dans leur équipe. Le sommaire de la revue suisse de science poli-
tique a été intégralement dépouillé, ainsi que les programmes 
du Congrès annuel de l’Association Suisse de Science Politique 
des dix dernières années. Les programmes des colloques consa-
crés à la question du développement durable qui se sont déroulés 
dans les Universités suisses depuis l’an 2000 ont également été 
dépouillés. Finalement, nous avons consulté la liste des projets 
de recherche anciens ou en cours financés par le FNS.

Le tableau qui suit présente de manière synthétique les 
principaux résultats de cette recherche documentaire.

Stéphane Nahrath, Romaine Martinella
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Commentaires

Ce tableau appelle une première série de commentaires con-
cernant la morphologie du groupe de politologues travaillant 
sur les questions de développement durable dans les organis-
mes de recherche en Suisse.

Ce groupe ne dépasse pas à l’heure actuelle une grosse 
vingtaine d’individus. Trois «pôles académiques» – Genève 
(UNIGE, HEI, IUED), Lausanne (UNIL, IDHEAP) et Zürich 
(UNIZH, EPFZ) – concentrent les deux tiers des compétences. 
Le reste se répartit entre les Universités de Berne et de Bâle, 
l’Académie suisse des sciences naturelles, une HES et deux 
bureaux de recherche privés. Notons que cette répartition est 
peu surprenante, dans la mesure où elle reflète l’implantation 
historique de la discipline dans les hautes écoles helvétiques 
(Gottraux, Schorderet, Voutat 2000).

Malgré cette concentration géographique des compétences, 
les dynamiques de collaboration au sein de cette petite commu-
nauté suivent une logique – observable à partir des collabora-
tions en termes de recherches et de publications – fonctionnant 
en réseau à l’échelle nationale, plutôt que selon une logique 
institutionnelle au sein d’un «pôle» spécifique. Ceci s’explique 
par le nombre limité de chercheurs travaillant sur cette même 
thématique au sein de chaque institution (absence de masse cri-
tique), ainsi que par le relatif éclatement de la science politique 
en sous-disciplines qui communiquent peu entre elles. Notons 
cependant qu’un certain nombre de collaborations intra-insti-
tutionnelles impliquant des politologues existent ou sont en 
cours d’émergence dans la plupart des institutions académi-
ques suisses, mais celles-ci se développent dans une logique 
clairement interdisciplinaire.

Il convient finalement de remarquer le caractère presque 
exclusivement masculin de cette petite «communauté», la sous-
représentation féminine chronique typique du monde académi-
que suisse en général, et de la science politique en particulier, 
se trouvant ici une nouvelle fois confirmée.
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Etat des problématiques couvertes (et non couvertes) par 
les différentes sous-disciplines de la science politique

Nous présentons ci-dessous, sous une forme très synthétique, 
les sept principales problématiques identifiées qui sont trai-
tées par les différentes sous-disciplines de la science politi-
que suisse.

Politiques environnementales internationales

Depuis le début des années 1970, les questions environ-
nementales ont revêtu une importance croissante dans le 
domaine des relations internationales suite à leur émergence 
sur l’agenda politique international. Le caractère transfron-
talier (p. ex. pollutions atmosphériques ou gestion des systè-
mes hydrologiques internationaux), puis plus tard mondial
(p. ex. réchauffement climatique) de ces problèmes a ainsi 
progressivement débouché sur la mise en place, notamment 
depuis la Conférence de Stockholm de 1972, d’un certain 
nombre de régulations internationales sectorielles, au travers 
de l’adoption d’accords et de programmes internationaux, 
ainsi que de la création d’organisations spécialisées, gou-
vernementales, intergouvernementales et non gouvernemen-
tales. Parmi les différents aspects de ce processus historique, 
trois enjeux ont plus particulièrement été pris comme objet 
d’études par certains spécialistes suisses de l’analyse des 
relations internationales. 

Un premier domaine de recherche concerne la gestion trans-
frontalière des cours d’eau (Bernauer 2002). L’objectif des 
travaux menés dans ce domaine est de montrer l’apport incon-
tournable des sciences sociales, et notamment de la science poli-
tique, dans l’explication des conditions de succès ou d’échec 
des régimes internationaux de gestion des cours d’eau. La con-
tribution plus spécifique des politologues consiste ici à ana-
lyser les impacts des différents arrangements institutionnels 
internationaux sur la gestion des rivalités entre Etats et entre 
utilisateurs de ces systèmes de ressources. Il s’agit, à partir 
d’une approche comparative, d’identifier des design principles
permettant d’améliorer les capacités de tels arrangements à 
garantir un usage plus durable de ces cours d’eau. Ces travaux 
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ont également pour objectif d’analyser les conditions politiques 
et institutionnelles d’émergence de tels arrangements. Plus 
récemment, des travaux mobilisant la même problématique ont 
porté sur les régulations des biotechnologies agricoles, travaux 
qui ont montré les risques que le flou et les insuffisances de 
ces régulations font peser sur le développement scientifique et 
économique de ces nouvelles technologies (Bernauer 2003).

Un deuxième domaine de recherche concerne la protection 
de la biodiversité et la régulation de l’exploitation des ressour-
ces génétiques. Ces questions soulèvent plus particulièrement 
la problématique des disparités entre le Sud et le Nord en la 
matière. Le Sud détient un capital immense de ressources 
génétique mais ne dispose pas des moyens nécessaires pour 
les exploiter. L’exploitation de ces ressources devient ainsi une 
source de conflits qui nécessitent de mettre en place des méca-
nismes de coopération beaucoup plus développés que ceux 
existant à l’heure actuelle.

Les travaux de Yohan Ariffin (2007) mettent ainsi en lumière 
les ambiguïtés et les contradictions des régulations internatio-
nales portant sur la question des rapports Nord – Sud en matière 
de relations entre développement et environnement. Pour ce 
faire, Y. Ariffin développe une perspective de recherche fondée 
sur l’histoire des idées afin d’analyser les principaux accords qui 
ont été conçus afin de réguler l’exploitation et la conservation 
des ressources dans les pays en voie de développement. 

Les travaux de Marc Hufty (2006) traitent pour leur part ce 
conflit Nord-Sud en mettant l’accent sur la compétition pour 
le contrôle des ressources génétiques et les positions structu-
rellement inégales entre les acteurs au sein de ce champ inter-
national de rapports de forces. Pour appréhender ce dernier il 
utilise le concept de «régime institutionnel de la biodiversité», 
qui comprend des institutions, avec tout ce qu’elles compor-
tent comme règles, normes et pratiques, ainsi que des acteurs, 
notamment non-étatiques tel que les industries, les ONG, les 
organisations internationales ou les groupes de recherche. Au 
total, Marc Hufty reste sceptique quant aux capacités du régime 
actuel à garantir une gestion durable de ces ressources, dans la 
mesure où cette gestion prend pour l’instant essentiellement la 
forme de rapports de force entre les différents acteurs, plutôt 
que d’une véritable coopération internationale fondée sur le 
principe de l’équité. 
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Un troisième domaine, encore curieusement peu analysé 
par les politologues, concerne la question des changements cli-
matiques. Ce domaine est traité essentiellement par Urs Luter-
bacher, d’une part, sous l’angle de la contribution des théories 
des relations internationales à la compréhension des enjeux 
de la régulation des causes du changement climatique (Luter-
bacher, Sprinz 2001) et, d’autre part, sous l’angle de la prise 
en charge des effets internationaux, nationaux et locaux de ce 
phénomène, notamment dans le cas des régions de montagne.

Analyse des politiques environnementales et gestion durable 
des ressources naturelles

L’analyse des politiques environnementales a assez logique-
ment constitué une autre porte d’entrée très importante pour 
aborder les questions de durabilité. Une première contribu-
tion significative a consisté dans les travaux d’évaluation de 
certains instruments des politiques environnementales, telle 
que l’étude d’impacts sur l’environnement (EIE) (Sager et 
Schenkel 2004), de même que des politiques de gestion et de 
protection de la nature, du paysage et de la forêt (Bisang, Zim-
mermann 2003; Kübler, Kissling-Naef, Zimmermann 2001). 
Ces études combinent généralement deux objectifs complé-
mentaires qui consistent, d’une part, à mesurer les effets de la 
mise en œuvre de quelques-uns des principaux outils des poli-
tiques environnementales, ainsi qu’à formuler des propositions 
concernant leur amélioration, et, d’autre part, à élaborer des 
systèmes de critères et d’indicateurs de durabilité pertinents 
pour les domaines environnementaux analysés.

Une seconde contribution a consisté dans l’analyse des con-
ditions d’amélioration de la contribution de l’action publique 
en général et des politiques environnementales en particulier, 
à la gestion durable des ressources. Sur la base des travaux de 
P. Knoepfel, initiés au début des années 1980 et portant sur 
l’analyse des politiques environnementales (Knoepfel 2007), 
un groupe de chercheurs, initialement constitué de I. Kissling-
Naef, P. Knoepfel et F. Varone, mobilisant les travaux des éco-
nomistes institutionnels, notamment dans la perspective de la 
théorie des droits de propriété, ont ainsi élaboré, à partir de 
la fin des années 1990, une critique radicale des limites des 
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politiques environnementales existantes sous l’angle de leur 
contribution au développement durable. Ces premiers tra-
vaux (Kissling-Naef, Varone 2000; Knoepfel, Kissling-Naef, 
Varone 2001, 2003) ont montré comment la contribution limi-
tée des politiques environnementales à la durabilité résultait 
essentiellement de deux causes: premièrement le fait que ces 
politiques – essentiellement fondées sur des objectifs de limi-
tation sectorielle des émissions polluantes – ne sont pas con-
çues comme des politiques de gestion des ressources naturelles 
et, deuxièmement, le fait qu’elles ne tiennent pas compte des 
droits de propriété et d’usage préexistants s’appliquant aux res-
sources qu’elles ont pour objectif de réguler. En particulier, ces 
travaux ont montré comment les politiques environnementa-
les actuelles débouchaient souvent sur la situation paradoxale 
d’une surexploitation écologiquement propre des ressources 
naturelles (Knoepfel et Nahrath 2005b).

C’est afin de répondre à cette double aporie, à la fois analy-
tique et empirique, que ces chercheurs ont développé le cadre 
d’analyse des régimes institutionnels de ressources naturelles
(RIRN) (Knoepfel, Kissling-Naef, Varone 2001, 2003; Knoe-
pfel, Nahrath, Varone 2007). Ce dernier, fondé sur le principe 
d’une combinaison de l’approche ressourcielle de la théorie des 
droits de propriété issue de l’économie institutionnelle (Ostrom 
1990; Schlager, Ostrom 1992) et de l’analyse des politiques 
publiques (Knoepfel, Larrue, Varone 2006), a pour ambition 
de fournir un système conceptuel permettant d’intégrer dans 
un seul et même cadre d’analyse l’ensemble des régulations, 
de droit public (politiques publiques, jurisprudence) et de droit 
privé (code civil, code des obligations, etc.), pertinentes pour 
la gestion de l’ensemble des usages et des rivalités d’une seule 
et même ressource. L’hypothèse centrale des RIRN est que le 
type de régime – défini en terme d’étendue (nombre d’usages 
d’une ressource effectivement régulés) et de cohérence (moda-
lités d’articulation entre les régulations par les droits de pro-
priété et celles par les politiques publiques) – détermine le 
niveau de durabilité sociale, écologique et économique de 
la gestion de la ressource: ainsi, plus le régime est «intégré» 
(c’est-à-dire étendu et cohérent) plus une gestion durable de la 
ressource  est probable. A l’inverse, la présence d’incohérences 
au sein du régime (entre les différentes politiques publiques 
et/ou entre les politiques publiques et le système des droits de 
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propriété) permet d’expliquer les phénomènes de surexploita-
tion des ressources.

Ce cadre conceptuel a, depuis 1999, été appliqué à l’analyse 
comparée des modes de régulation empiriques de nombreu-
ses ressources naturelles (eau, air, sol, forêt, paysage, faune) 
en Suisse, ainsi que dans différents pays européens (Nahrath 
2000; Knoepfel, Kissling-Naef, Varone 2001, 2003; Kissling-
Naef, Bisang 2001; Bressers, Kuks 2004; Kissling-Naef, Kuks 
2004; Knoepfel, Rodewald 2005; Gerber 2006; Nahrath 2005; 
Aubin, Nahrath, Varone 2004).

Outre l’entrée par les ressources naturelles, une deuxième 
stratégie de recherche a consisté à aborder la question de la 
durabilité de la gestion des ressources à partir de l’analyse 
des impacts de différentes activités humaines sur ces mêmes 
ressources. L’exemple le plus abouti de cette démarche est la 
thèse de J. Savary (2007) consacrée à l’analyse des régulations 
des usages de l’air et des voies publiques dans le cadre de la 
mobilité urbaine. Un troisième type d’entrée a consisté à focali-
ser l’analyse sur l’étude du rôle des propriétaires, ainsi que des 
différents détenteurs de droits de disposition et d’usage sur les 
ressources, dans les processus de régulation de ces dernières. 
Les recherches en cours dans ce domaine portent sur le rôle 
des propriétaires fonciers et immobiliers dans les processus 
d’aménagement du territoire et les impacts de leurs straté-
gies politiques et foncières sur la durabilité des affectations et 
des usages du sol (Nahrath et al. 2007). Finalement, ce cadre 
conceptuel a plus récemment été appliqué également à des res-
sources artificielles (ou manufacturées), tels que le patrimoine 
documentaire (Olgiati 2005), les stocks de logements2 (Nicol, 
Knoepfel 2008) ou encore les infrastructures de réseaux (Csikos, 
Nahrath 2006; Nahrath, Csikos 2007; Nahrath et al. 2008).

Développement urbain durable

Les questions urbaines et, plus particulièrement, de «durabi-
lisation» des métabolismes urbains ont constitué un troisième 
champ d’investigation privilégié des politologues, en collabo-
ration le plus souvent avec des géographes (Da Cunha et al. 
2005). Les questions de durabilité urbaine ont été abordées au 
travers de différentes problématiques plus spécifiques. 
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La première reprend la question des régimes (institu-
tionnels) de gestion des ressources naturelles en la déclinant 
dans le contexte plus particulier d’une approche d’écologie 
urbaine en termes de métabolismes urbains, l’objectif étant 
de s’interroger sur les spécificités des régimes de régulation 
des ressources dans les contextes urbains (Knoepfel, Nahrath 
2005a); ceci aussi bien au sein des espaces urbains propre-
ment dit, que dans le cadre du périmètre plus large des usages 
urbains des espaces ruraux environnants (problématique de 
l’empreinte écologique).

Une deuxième problématique renvoie aux rapports entre 
gouvernance et durabilité urbaines. Ces travaux se sont interro-
gés sur les rapports complexes existant entre métropolisation, 
institutions d’agglomération, transformations des structures du 
pouvoir urbain, démocratie et durabilité (Kübler et al. 2003, 
2005). Contrairement à la première problématique plus parti-
culièrement orientée vers la question de la durabilité écologi-
que, cette deuxième problématique pose plus spécifiquement la 
question de la durabilité sociale (et politique) des arrangements 
de types «gouvernanciels» dans les agglomérations suisses et 
européennes. S’interrogeant sur les structures d’opportunités 
ouvertes (ou non) en faveur des acteurs porteurs de revendica-
tions et/ou de projets relatifs au développement durable suite 
aux transformations des modes de structuration des rapports 
de pouvoir politiques au sein des agglomérations, ces travaux 
débouchent sur un constat plutôt mitigé, voire ambigu, en la 
matière: si le «retour des villes européennes» (Le Galès 2003) 
et l’émergence d’arrangements de types «gouvernanciels» sont 
dans certains cas porteurs d’un élargissement de la marge de 
manœuvre des acteurs du développement durable, ils peuvent 
également mener à des stratégies d’instrumentalisation de ce 
concept au nom de la «compétitivité des territoires».

Une troisième problématique s’est quant à elle focalisée sur 
les expériences de mise en œuvre d’Agendas 21 dans les villes 
et, plus particulièrement, sur l’analyse des processus partici-
patifs qui les ont accompagnés. Le bilan qui ressort des études 
de cas menées dans différentes villes suisses est plutôt con-
trasté quant à la contribution de ces expériences participatives 
à l’amélioration du caractère démocratique des processus déci-
sionnels au sein des agglomérations (Leresche, Audétat 2006).
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Evaluation des Agendas 21 et développement d’indicateurs 
du développement durable

Les programmes Agenda 21 ont certainement constitué l’un 
des laboratoires privilégiés des réflexions méthodologiques 
concernant les indicateurs de durabilité. Ces indicateurs ont 
été élaborés aussi bien dans une optique de diagnostic de la 
situation dans le contexte de l’élaboration d’une action Agenda 
21, que pour évaluer ex post les effets produits par ces pro-
grammes.

Christophe Clivaz et Nicolas Babey (2005) ont par exemple 
tenté de définir un panel d’indicateurs qui puisse servir d’aide 
aux stratégies de développement durable mises en place dans 
les communes. Ils arrivent notamment à la conclusion que la 
prise en compte des spécificités locales implique que chaque 
commune puisse sélectionner ses indicateurs en fonction des 
problèmes plus particuliers qu’elle rencontre.

Partant pour leur part du constat selon lequel les coûts des 
projets sont toujours connus, alors que les bénéfices engendrés 
par les politiques publiques sont toujours beaucoup plus flous, 
Peter Knoepfel, Marc Münster et Tourane Corbière-Nicollier 
(2005) ont élaboré le projet WinWin22 permettant précisé-
ment l’évaluation des bénéfices possibles d’une démarche 
Agenda 21. Cet outil doit ainsi permettre de mieux planifier 
et d’optimiser chaque projet en se posant les bonnes questions. 
Le modèle repose sur le principe dit des «quatre capitaux», le 
capital naturel, le capital manufacturé, le capital humain et le 
capital social. Chaque capital est doté d’un certain nombre de 
composants sur lesquels les actions entreprises dans le cadre 
des Agendas 21 agissent. Les effets sur chacun de ces com-
posants sont ensuite étudiés à l’aide d’indicateurs. Une base 
de données répertoriant un large panel de ces indicateurs a été 
élaborée afin d’exprimer au mieux la pluralité des effets qu’a 
pu subir un composant.

Transports, énergie et réforme des secteurs d’industrie
de réseaux

La gestion des flux, que ce soit sous la forme de la mobilité 
humaine ou des transferts de matières et d’énergie, constitue un 
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enjeu central de la durabilité. Cet enjeu a été abordé essentielle-
ment de trois manières: sous l’angle de la politique des trans-
ports, de l’évaluation des programmes d’économie d’énergie, 
ainsi que des réformes en cours des secteurs d’industries de 
réseaux.

Les travaux sur les transports ont focalisé essentiellement 
sur la question des conditions politiques (Hirschi, Schenkel, 
Widmer 2002) et institutionnelles (Sager 2005a, 2005b) de mise 
en place de politiques de transports susceptibles d’améliorer la 
durabilité de la mobilité au sein des agglomérations. Ils ont en 
particulier montré que l’une des conditions centrales pour la 
mise en place de politiques de mobilité durable consistait dans 
l’amélioration substantielle de la coordination entre la politique 
des transports (d’agglomération) et les politiques d’urbanisme 
et d’aménagement du territoire. Dans cette perspective, les tra-
vaux de F. Sager (2002) ont bien montré l’impact négatif de 
la fragmentation institutionnelle des agglomérations sur une 
telle coordination, respectivement l’amélioration des chances 
d’observer une telle coordination dans les agglomérations con-
naissant une plus forte consolidation institutionnelle. D’autres 
travaux du même auteur (Sager 2007) ont également mis en 
lumière un certain nombre d’autres conditions de succès de 
la mise en œuvre de politiques des transports favorables à la 
durabilité tels que: le pilotage de l’élaboration et de la réali-
sation des projets d’infrastructures au niveau fédéral par une 
administration hautement professionnelle, suffisamment indé-
pendante et organisée de manière centralisée dans le cadre de 
territoires politiques et institutionnels consolidés, un policy
design intégrant des nouveaux instruments managériaux (tels 
que les contrats de prestation), ainsi que des mesures incitati-
ves négatives à l’égard du trafic routier.

En ce qui concerne la question énergétique, on notera qu’il 
existe très peu de travaux qui traitent explicitement de la ques-
tion de la durabilité de la production et de l’approvisionnement 
énergétiques. En effet, les travaux portant sur l’évaluation 
des programmes d’économie d’énergie (Knoepfel, Baettig, 
Varone, Balthasar, Eggerschwiler, Mauch 2000) ne traitent 
qu’indirectement de cette question. Citons ici cependant à titre 
d’exception les travaux de la «période belge» de F. Varone 
(Lovinfosse, Varone 2004) sur la mise en place, dans certains 
pays européens, de marchés de «certificats verts» échan-
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geables dans le cadre de politiques de promotion des énergies 
renouvelables.

Il en va sensiblement de même pour la question, pourtant 
cruciale, des effets des processus de réformes (libéralisation, 
privatisation) des secteurs d’industries de réseaux sur la dura-
bilité des infrastructures et de la fourniture des biens et des 
services publics. Ainsi, la question de la durabilité des proces-
sus de réforme de ces secteurs est jusqu’ici également restée 
implicite, les travaux, par ailleurs fort importants, des polito-
logues ayant essentiellement porté sur les enjeux politiques et 
managériaux (redéfinition du pouvoir et des responsabilités au 
sein du secteur et des entreprises) de ces réformes (Varone, 
Genoud 2001; Genoud, Varone 2002).

Notons cependant l’existence d’une réflexion émergente 
qui tente, à partir d’une application analogique de la problé-
matique des régimes institutionnels de ressources naturelles 
aux ressources artificielles (manufacturées) que sont les infra-
structures de réseaux, de poser explicitement la question des 
rapports entre réformes des secteurs d’industries de réseaux et 
durabilité (Csikos, Nahrath 2006; Nahrath, Csikos 2007; Nah-
rath et al. 2008).

Tourisme

Christophe Clivaz est l’un des rares politologues à avoir étudié 
la question de la durabilité du développement touristique et 
des impacts de ce dernier sur l’environnement (Clivaz 2001). 
La question centrale consiste ici à savoir comment trouver un 
entre-deux acceptable entre développement touristique des 
espaces montagnards (durabilité sociale et économique) et 
préservation de ces derniers (durabilité environnementale), 
le dilemme étant par ailleurs compliqué par le fait que la sur-
exploitation des espaces alpins par le tourisme a précisément 
pour conséquence de saper les bases environnementales indis-
pensables à l’existence de ce dernier. A partir du cas de Crans-
Montana, C. Clivaz montre ainsi que les enjeux en termes de 
durabilité du développement des stations touristiques sont très 
proches de ceux des espaces urbains. Ainsi, si la fragmentation 
institutionnelle de Crans-Montana pose le problème de la pla-
nification cohérente de son aménagement, tout comme dans les 
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espaces urbains, une réflexion sur la durabilité du développe-
ment touristique est en cours d’émergence au travers de la mise 
en place de démarches Agenda 21 ou encore d’autres types de 
projets soutenus par le canton et la Confédération.

Biopolitique, expertise et gestion des risques

Les questions relatives à la régulation politique des nouvel-
les technologies, notamment les biotechnologies (OGM, pro-
création médicalement assistée, cellules souches, etc.), bien 
que constituant des enjeux centraux des débats contemporains 
sur la durabilité, ont été jusqu’ici encore peu explorées par les 
politologues suisses. Outre les travaux de T. Bernauer déjà 
mentionnés ci-dessus, F. Varone et C. Rothmayr ont commencé 
à baliser ce nouveau champ de recherche à partir de l’analyse 
des politiques publiques (Rothmayr, Varone 2002). Plusieurs 
pistes de recherche sont signalées qu’il conviendrait selon eux 
de suivre afin d’améliorer les connaissances sur les enjeux de 
régulation de ces secteurs en émergence rapide. Il s’agit no-
tamment (1) de l’analyse de la structure des rapports de force 
entre acteurs publics et privés dans les processus de construc-
tion sociale des problèmes, ainsi que d’élaboration et de mise 
en œuvre des politiques de régulation technologiques, (2) de la 
comparaison des performances des designs et des instruments 
de politiques de régulation des biotechnologies, ou encore (3) 
du rôle du fédéralisme (Rothmayr, Varone, Montpetit 2003) 
ainsi que d’autres éléments contextuels (compétition économi-
que entre firmes des industries médicales et pharmaceutiques, 
état des débats éthiques, etc.) dans la régulation des usages des 
ressources génétiques. 

En filigrane de ces premières réflexions, plusieurs enjeux 
de durabilité semblent émerger dont les deux principaux sont 
certainement, d’une part, la question des régulations substan-
tielles permettant de garantir une gestion durable et un usage 
équitable des ressources génétiques (quelles politiques publi-
ques et quels régimes de droits de propriété sur le patrimoine 
génétique?) et, d’autre part, la question des règles décisionnel-
les à mettre en place afin de garantir un respect minimal des 
principes démocratiques dans des processus de choix politi-
ques caractérisés par un haut degré d’innovation et de comple-
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xité scientifique et technologique, une forte incertitude sur les 
risques et donc un recours fréquent à l’expertise, ainsi que, dans 
certains cas, la présence d’enjeux éthiques fondamentaux con-
cernant la vie humaine (Audétat, November, Kaufmann 2005).

Commentaires

Un certain nombre de remarques peuvent être tirées de ce très 
bref survol:

1. La recherche politologique en matière de développe-
ment durable s’est essentiellement développée dans 
deux sous-disciplines de la science politique que 
sont l’analyse des politiques publiques à incidences 
spatiales (environnement, développement régio-
nal, politiques urbaines, aménagement du territoire, 
transports) et les relations internationales (politiques
environnementales internationales et gestion interna-
tionale des ressources naturelles et biologiques).

2. Il est ainsi frappant de noter la quasi absence de tra-
vaux provenant de la sous-discipline de la sociologie 
politique, à l’exception des travaux de H. Kriesi et de 
M. Giugni (Kriesi et al. 1995) sur les transformations 
des opinions et des modalités de mobilisation politi-
ques environnementales datant du milieu des années 
1990; absence dont il serait intéressant de voir dans 
quelle mesure elle résulte d’une posture beaucoup 
plus critique de cette sous-discipline par rapport au 
concept même de développement durable. Frappant 
également, l’absence de travaux émanant des sous-
disciplines de la politique comparée, ainsi que de 
l’histoire des idées politiques.

3. L’une des conséquences de cette situation est que les 
questions de durabilité sont essentiellement abordées 
sous l’angle environnemental, les deux autres angles 
(économiques et sociaux) du triangle de la durabilité 
étant très clairement sous analysés. Il est ainsi frappant 
de constater que les analystes des politiques sociales ne 
se sont (pour l’instant en tous les cas) pas emparés de ce 
concept, alors même que les questions dont ils traitent 
renvoient au fond souvent directement à cet enjeu.
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4. En conséquence, on ne trouve qu’une très faible pro-
portion de travaux de recherche combinant explicite-
ment les trois dimensions de la durabilité. Ainsi, la 
manière d’aborder les problématiques du développe-
ment durable reste en science politique très éclatée 
et sectorialisée, la capacité intégratrice du concept 
demeurant paradoxalement encore souvent étrangère 
à la plupart des recherches. Ceci peut paraître d’autant 
plus étonnant que, de l’empirie, commencent à émer-
ger des exemples de reconfigurations de l’action 
publique caractérisées par des redéfinitions profondes 
des logiques sectorielles, ainsi que des découpages et 
des échelles territoriales de production et de mise en 
œuvre des politiques publiques à incidences spatiales 
et environnementales (Nahrath, Varone 2006, 2007).

Conclusion

On le voit, la place de la problématique du développement 
durable reste encore relativement marginale au sein de la com-
munauté des politologues helvétiques, même si elle monte 
indiscutablement en puissance. Si sa diffusion n’a pour l’instant 
pas débouché sur un renforcement des collaborations intra-dis-
ciplinaires (entre les sous-disciplines de la science politique), 
elle a par contre clairement contribué, d’une part, à une trans-
formation plus ou moins importante des problématiques d’au 
moins deux sous-disciplines que sont les relations internationa-
les et l’analyse des politiques publiques à incidences spatiales 
et, d’autre part, au développement de collaborations interdisci-
plinaires, en premier lieu avec les géographes, les urbanistes, 
voire dans certains cas avec des spécialistes des sciences natu-
relles (écologues et biologistes).

En retour, les apports de la science politique au débat sur la 
durabilité sont au moins de quatre ordres:

1. Une meilleure connaissance des processus – se 
déroulant à tous les niveaux institutionnels du local 
à l’international – de construction sociale et politique 
des problématiques de la durabilité, des processus 
décisionnels, ainsi que de mise en œuvre des poli-
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tiques publiques en lien avec la prise en charge des 
problèmes de durabilité.

2. Des apports conceptuels concernant l’analyse des 
configurations d’acteurs publics et privés intervenant 
dans les différents enjeux et débats internationaux 
et nationaux liés aux questions de développement 
durable.

3. Une connaissance comparative concernant le rôle 
des institutions et des caractéristiques des différents 
régimes politiques dans la formation et la prise en 
charge des problèmes de durabilité.

4. Une réflexion sur les enjeux démocratiques et éthiques 
liés à la gestion politique des enjeux de durabilité, 
notamment en ce qui concerne les enjeux relatifs aux 
nouvelles (bio)technologies.

5. Et finalement, une réflexion conceptuelle sur les con-
ditions d’amélioration de la contribution de l’action 
publique en général et des politiques environnementa-
les en particulier, à la gestion durable des ressources.
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Notes

1 Nous avons ainsi volontairement ignoré les travaux des chercheurs non polito-
logues traitant d’objets «politiques». De même, parmi la communauté des poli-
tologues, seuls les chercheurs revendiquant ou se positionnant explicitement par 
rapport au concept de «développement durable» ou de «durabilité» ont été retenus. 
En conséquence, les chercheurs travaillant sur des objets ou des thématiques 
susceptibles d’être envisagés sous l’angle du développement durable, mais qui 
ne se positionnent pas explicitement par rapport à cet enjeu, comme c’est le 
cas par exemple pour certains travaux d’analyse de politiques sociales portant 
notamment sur les retraites, n’ont pas été retenus.

2 Projet «Institutional Regimes for Sustainable Collective Housing Stocks» dans le 
cadre du PNR 54.
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